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M. COMBES 
ET LES 

Dépenses communales 
Avant les vacance», on a distribué aux dé-

putéj le projet de loi supprimant l'enseignement 
libre.. Quel sera le prix de cette opération? Qui 
payera î 

Ces questions sont assez sérieuses sans doute 
pour que l'auteur du projet s'en explique. A pei
ne, incidemttcent, parle-t-il d'une « subvention » 
de 5 millions par an que l'Etat allouerait aux 
communes, pendant cinq ans, pour les construc
tions aeolaires. Cest-à-dire que les communes 
payeraient le reste, sans doute. Mais quel reste? 

Pour le connaître, il faut connaître le total. 
Quoi est-il ? 

•Et surtout quelle est la situation financière 
des communes que M. Combes veut frapper su
brepticement, par choc en retour? 

M. Coicibes n'en souffre mot. Chorchonj à 
trouver co qu'il ne dit pas. 

Sur la dépense totale véritable que uOlt en
traîner la suppression de l'enseignement primai
re libre, personne ne peut fournir un chiffra 
exact. Cependant on connaît un minimum dont 
les éléments sont fournis par l'administration 
elle-mvmlî. La Statistique de l'Enseignement pri-
gnaire, publiée en 1900 par le ministère de l'ins
truction publique, évalue en effet à quatre-vingt 
eept millions par an — vous lisez bien : par an 
— les dépensas supportées par les organisateurs 
de l'enseignement primaire libre. 

Puisque M. Comibes supprime cet enseigne
ment, il faudra bien que l'Etat prenne à son 
compte les dépenoqs aujourd'hui faites librement. 
I l ne pourra pas laisser dans la rue des enfants 
actuellement élevés dans les écoles qu'il _yeut fer
mer. 

Que l'Etat dépensa un peu moins, pour un 
TUfime norrîbre d'élèvea : c'est invraisemblable ! 
S'il faut quatre-vingt sent millions pour les éco
les libres, il en faudra certainement davantage 
pour les écoles publiques qui devront les rempla
cer. Combien? Je l'ignore. M. Combes aussi. 
Mais oertainementquatre-vingt sept millions sont 
un Minimum (on le verra plus tard, si M. ComL 

be? réussit). 
L'Etat manifeste l'intention de rejeter sur les 

corr/munes une partie de cette dépense : corro-
bien? Est-ce 60 millions, ou 50, ou 40; combien 
de millions par an enfin, — sans compter les 200 
millions do dépense.» d'établissement (on a mô
me dit 250 millions, à la tribune, sans être ré
futé), qui vont incomber directement aux com
munes? On ne saurait, en effet, prendre au sé
rieux le chiffre de 25 millions énoncé dans le 
projet. 

Peut-on leur rmpo:jer une telle charge? 
Peut-on leur imposer une charge nouvelle, 

quelle qu'elle soit? 
Telle cwt la question précise à laquelle on est 

amené, ot que les Chambres devront résoudre. 
M. Combes a déjà dit « oui », implicitement. 

Il suffit cependant de jeter un coup d'oeil sur les 
budgets communaux pour répondre que « non ». 

sont en effet plus obérés encore que celui do 
l'Etat; et la commission des finances du Sénat 
vient d-a montrer une fois de plus — ainsi que 
nos lecteurs le savent — combien celui-ci est à 
bout de ressources. 

Pour apprécier la situation financière des com
munes on doit prendre un point de départ; la 
fin do l'Empire par exemple. A cette époque, le 
dernier exercice connu, celui de 1868, fait res
sortir le3 chiffres suivants : 

Dépenses mrdiruiirrs totales des 
communes (c'est-à-dire y com
pris Paris) 411 millions 

Dépense» extraordinaires totale».. 283 

Total 694 millions 
Une dizaine d'années nlus tard, exactement 

neuf ans, en 1877, les mêmles budgets présentent 
ces résultats : 

Dépensas ordinaire.* 553 millions 
Dépense.) extraordinaires 410 

Total 903 millions 
Quels sont les chiffres actuels? 
Vous croyez, la réponse facile. Le ministèro 

de l'intérieur publie chaque annt>? un gros vo
lume grand in-4° intitulé la Situation financière 
des communes de France et d'Algérie, compre
nant 660 pages de 23 colonnes de chiffres cha
cune; vous pensez qu'il suffit d'ouvrir le dernier 
volualj paru pour y trouver, à un centime près, 
les dépenses les plus récentes? 

Vous conaisoeiz bien mal cette administration 
française, à laquelle de soi-disant républicains 
tendent chaque jour davantage à confier toutes 
les attributions de la vie et de l'activité humai
nes ! Les gros volumes depuis 1877, donnent bien 
las dépenses ordinaires, mais sont muets comimie 
la tombe sur les dépenses extraordinaires, repré
sentant cependant — vous l'avez vu plus haut 
•— les trsis quarts environ des dépenses ordinai
res. 

En 1885, je voulus, comme rapporteur géné
ral du budget, obtenir le total des dépenses com
munales : il me fallut plusieurs mois d'innom
brables recherches au ministère de l'intérieur et 
au ministère des finances, d'intermiinables confé
rences communes entre lej chefs de service de 
l'intérieur et ceux de la comptabilité générale des 
finances, pour arriver enfin à un résultat approxi
matif. (Je me rappelle, entre autres, une certai
ne promenade en fiacres, d'à la rue de Rivoli à 
In place de Beauvau... On dut nous prendre pour 
nne noce... Je racontai l'aventure à Goncourt, 
qui T'a notée dans son Journal). Ce résultat ap
proximatif nous donna, pour l'exercice 1884, un 
total de 397 nuillions pour les dépenses et'.ràor 
dinaires; mais le chiffre était incomplet. Quel 
est-il aujourd'hui, même approximativement? 

On n'en sait absolument rien au ministère de 
l'intérieur, ainsi qu'on me le déclarait il y a 
quelques jours. Il est plus quo permis de consi
dérer le montant des dépenses extraordinaires 
comme augmenté de plus de 10 % et atteignant 
au moins 450 millions; étant donné que les dé
penses ordinaires des communes sont indiquées 
officiellement comme s'élevant pour 1902 à 773 
millions, ce serait donc un total général de 1.223 
millions, — somme à coup sû r notablement ia-
férieure à la réalité. 

Il n'en résulte pas moins la démonstration 
d'un accroissement continu et considérable des 
dépenses communales, particulièrement déter
miné par les lois nouvelles qui ne cessent, de
puis quelques années, de rejeter sur les finances 
locales des charges dont elles se bornent à dé
créter le principe, sans pouvoir créer directement 
les moyens d'exécution. 

Nous allons trouver des preuves plus précises 
dans l'examen du nombre des centimes aâaition-
nels et (de la dette communale. 

Le nombre des centimes ordinaires et extra
ordinaires monte de plus en plus, sans arrêt. 

Il était, pour les budgets communaux, en 
moyenne par comrm!une : 

En 1878, de 48 centimes 
En 1900, die 59 — 
En 1901, de 60 — 
Eu 1903, de 61 — 

Cest un accroissement régulier, auquel s'as
socie fraterncllcmiùnt celui des centime^ dépar
tementaux, arrivé en 1900 à 59, en moyenne; — 
soit un total de 120 centimes additionnels (61 
plus 59) qui pèse actuellement sur les contri
buables directs, pour les besoins des budgets lo
caux. 

En d'autres termes, les impôt* directs du bud
get de l'Etat sont plus que doublés par les centi
mes additionnels des budgets communaux et dé
partementaux, — puisque 100 francs d'impôts 
payés à l'Etat deviennent en réalité 220 francs 
à prélever sur le cultivateur, le propriétaire et le 
patentable, par suite des charges comimainales 
et départementales nécessairement rejetées sur les 
« sujets » du nercepteur. Les centimes addition
nels sont en effet à peu près ia seule ressource 
des budgets locaux. 

Tel est le mécanisme caché par Tequel depuis 
quelques années, l'Etat dénature complètement 
le jeu des lois d'ordre général et en fait retom
ber le poids, non plus imr l'ensemble de la na
tion, mais sur une catégorie particulière de tail-
lables et de corvéables, qu'il semble ne p!u3 con
naître que pour les traiter en serfs de nouveau 
régime. 

La m.iarche de la Dette des communes n'est pas 
moins significative; regardez-la; elle se traduit 
ainsi (en capital) : 

En 1868 1.475 millions 
En 1871 2.311 — 
En 1878 2.747 — 
En. 1886 3.020 — 
En 1901 3.838 — 

Avec la Dette des départements, dont le mon
tant en capital atteignait 499 millions en 1900, 
c'est un total de 4.335 millions en capital — qu'il 
faut ajouter aux 38 milliards de la Dette totale 
de l'Etat évaluée également en capital, — soit 
un total de plus de J,2 milliards! 

Cest en présence d'une situation financière lo
cale ainsi déterminée que M. Combes rêve d'ac
cabler les contribuables déjà les plus chargés 
d'un fardeau nouveau énorme, qui entraînerait 
une augmentation immédiate d'impôts directs 
telle qu'on n'en vit pas menue après 1870. 

Décidément, le Bloc menace de coûter cher à 
la France. 

Jules ROCHE. 

INFORMATIONS 
Les palmes données A un antimilitariste 

Auxerre, 6 janvier. — Parmi les dernières palmes, 
figure le citoyen ChauviscV adjoint socialiste de lî'iénon, 
et collaborateur au Piotipivu de l'Yonne. Chauve 
n ayant qu'un mince bagage littéraire, oratoire et admi
nistratif, c'est évidemment comme collaborateur et admi
rateur d Hervé, que le ministre 3e l'Instruction publique 
vient de lui accorder les palme». Le général André pour
suit, pour la forme, les gens qui veulent planter le dra-
Çf3",, ?,Hs,Je lamier- et M. Ohaumié les décore après que 
M. Varie les a fait acquitter. 

Autour d'nn héritage 

A^h™',', 6f J
anTifr- ~,H^e,nps ann«n<*. qu'on présence 

du bruit fait autour de l'héritage de Mlle de la Luz Cou-
sino, M. Roland Gosselin a décidé de renoncer à I* suc
cession. 

Le Temps en outre, démentant les dires dn principal 
meneur de la campagne, déclare inexact le fait que M 
Koland Oosselin soit propriétaire du couvent de l'As
somption à Passy. 

Nominations militaires 
Paris, 6 janvier — On avait annoncé que le général 

fertin, chef du cabinet du Ministre de la Guerre serait 
nonime au commandement de la 6' division d'infanterie 
a Paris, en remplacement du général Noellat. Le général 
NoeHat est bien remplacé, mais par le général Malafosse 
Le gênerai Percin reste donc, jusqu'à nouvel ordre, chef 
de cabinet du Ministre. 

Le général d'Entraigues, disponible, est nommé au com
mandement de la 26' division à Clermont-Ferrand. Le 
leueral Vilar, également disponible, est nommé au com-
iratidement de U division de Compiègne. 

La succession Fair 
Paris, 6 janvier. — L'affaire de la. mort des époux 

l'air, vient d'entrer d*ns une nouvelle phase. Un rentier 
• j L*8*n d r e ' qui possède sur lé lieu où s'est passé l'inl 

cident, une superbe propriété, est venu déclarer que, pré
venu, il se dirige», en voiture, sur le lieu où venaient de 
mourir M. et Mme Fair. Il vit deux corps étendus. 

Le concierge du eliâteau, qui jusqu'à présent a refusé 
de partir, lui a dit que l'homme avait été tué sur le coup, 
tandis que la femme, bien qu'ayant le crâne ouvert, agi
tait encore les mains comme pour écarter un danger. 

Le général de Cornulier-Lucinièro 
Le Gaulois annonce que, convoqué pour le 11 janvier 

par le général de Négrier, président du Conseil d'en
quête, le général de CornulierLucinière, a répondu lundi 
à l'honorable président par un refus très net de compa
raître devant le conseil. 

En outre, le général de CornulierLucinière s'est, d'ores 
et déjà, pourvu devant le Conseil d'Etat, avant même de 
savoir si le conseil d'enquête se réunira et quel avis il 
exprimera. La requête du général est basée sur ce fait 
qu il est poursuivi en vertu des dispositions d'un décret 
signé de la veille du jour où il écrivit la lettre que l'on 
sait, mais qui ne fut promulgué à l'Officiel que plus d'un 
m w après cette date. Or, les décrets comme les lois p* 
peuvent avoir d'effet rétroactif. 

La censure 
Paris, 6 janvier. — M. Gérault-Richard vient de rece

voir une lettre du ministre de l'Instruction publique l'in
formant qu'il vient de lever l'interdiction par la censure 
de Ces Messieurs, la pièce de M. Georges Ancey. 

Dans ces conditions, M. Gérault-Richard renonce à po
ser à M. Chaumié la question qu'il avait annoncée. 

Il est probable que la même mesure Interviendra pro
chainement en faveur de Décadence, de M. Guinon. 

Le portrait du pape 
Le Gantois annonce que le Tape vient de charger un 

jeune peintre de Paris, M. Charles Walhain, de faire son 
portrait. M. Walhain partira pour Rome au commence
ment de février. 

Bruit d'une vaste conspiration en Espagne 
Parte, 6 janvier. — La Patrie publie la dépêche lui-

< Barcelone, 5 janvier. — Les républicains s'agitent en 
et moment d'une façon extraordinaire. Le gouvernement 

ACTUALITE 

— Papa, c'est-il les Prnssiens au les Anglais qui ont 
gagné la bataille de Waterloo ? 

— Pour moi, le vainqueur est celui qui a eu le dernier 
raot ; c'est donc Cambronns ! 

est actuellement sur la piste d'une vaste conspiration, sur 
laquelle il est impossible, pour 1* moment, d'avoir des dé
tails plus circonstanciés.! 

Collisions sanglantes A Samoa 
Athènes, 6 janvier. — Depuis quelque temps, plusieurs 

soulèvements motivés par des augmentations d'impôts 
s'étaient produits dans la principauté de l'île de Samos, 
centre le prince régnant Michel Oregoriadès, nommé par 
la iSublime-Porte, sous la garantie de la France? de l'An
gleterre et de la Russie. 

On annonce que depuis quelque» jours, la situation a 
empiré, et que la. population tout entière, se plaignant 
d'éùre pressurée, s'est soulevée contre le prince gouver
neur et réclame sa révocation du sultan. 

En présence de ce soulèvement, le prince, pour venir 
à bout de l'émeute, a fait rentrer la garnison turque dans 
la ville en violation de la convention qui rjigle l'adminis
tration de la principauté. 

Oette mesure n'a fait qu'exaspérer davantage les habi
tants. On assure ici que des collisions sanglantes ont eu 
lieu entre la force armée «t la population. On parle de 
morts, mais la censure télégraphique, qui s'exerce très 
sévèrement, empêche de passer tous renseignements cir
constanciés. Les consuls étrangers ont signé une protes
tation contre les meeurs administratives du prince gou
verneur. 

CHOSES ET A UTRES 
Toto, à qui on a donné des fondants, veut absolument 

en faire manger à son chat. 
— Petit sot. lui du sa mère, a»-ta jamais vu un chat 

manger des fondants* 
Toto, d'un ton péretnptoir» : 
— Si je l'avais \ u, je ne tiendrais pas à le voir ! 

Autour d'un lac où l'on patine t 
— Alors, X.... et y.... sont iroii, maintenant? 
— Oui, la glace est rompqe. * •' 
Vn patinevr affolé. — Js-.nve qui peut ! • » ««T.. 
Suit une indescriptible panique. 

LE CAS P i M. M1LLSBAHD 
M. Latapie écrit dans la Liberté .• 
Le mobile invoqué pour exclure M. Millerand du 

parti socialiste importe peu. Les "socialistes avaient assez 
de lut et lui avait assez des socialistes. Voilà tout. M. 
Géaault-Richard dit assez bien 'la chose : c II avait perdu 
l'esprit de famille. > C'est cela n.cime. 1 Son cœur et ta 
pensée étaient ailleurs. » Evidemment ! 

•M. Millerand gagne, dit-on, plus de cent mille francs 
par on; il a la plus belle prisse du Palais; et vous vou
driez .que cet 'homme pensât comme au temps où il se 
disputait avec M. Pelletan les Teliefs que M. Clemen
ceau laissait après lui à la Jutty-e! Au banque;, de 
i~eint-Mandé Uaveit encore faim; mais, après toutes les 
Ijastjejet de horîikiixi et les spoonis de l'Exposition, il se 
l'Mc.laro apaisé. La Révolution peut attendre. Rien de 
plus e*nple. 

Le caà^e M. Millerand est tout ce qu'il y a de plus 
banal. Ça è"ast' toujours vu. 

Le Journal d>s Bibals souligne aussi les aveux de 
la Petite République .* 

L'attitude de M. Millerand ne laisse pas d'errjbarras-
ser la Petite République. Ce journal, qui était intéres
sant à lire lorsque M. Jaurès y écrivait, l'est encore, 
mais autrement : il semble essayer déjà de ee distin
guer de celui que JM. Jaurès fondera, sans douïo, bien
tôt. M. Gérault-Richard désapprouve, certes î rexclu-
sion de M. Millerand. Il y voit un effet de c l'atavvme 
religieux • qui sévit sur ce parti socialiste comme si.'r 
tant d'autres, et qui le porte à établir des dogmes, à oon-
damner des hérétiques, enfin à gêner clans leurs recher
ches indépendantes des esprits qui ne peuvent être fé
conds que par La liberté. Le parti, dit-il, « s'easifiera, il 
périra s'il emprisonne les cerveaux dams d'étroites disci
plines, s'il bride la pensée, s'il rntordit, BOUS peine d'exé
cution en Concile, les recherches, même les écarts ». 
C'est sans doute un bel idéal que celui de M. Gérault-
Richard; il devrait bien l'appliquer partout. N'estai! pas 
le premier à exclure sommairement et impitoyablement 
de la République tons ceux qui ne votent pas ou marne 
ne pensent pas comme le Bloc? Comment me craint-il 
pas que la République ne s'ossifie et ne périsse à ce ré
gime de dure contrainte et de stricte abstinence? Mais 
passons. 

•M. Gérault-Richard, après avoir pris en termes géné
raux la défense de M. Millerand, ou *o moins de sa 
liberté, lui assène, en. finissant son article, le morceau 
que voici : < MiUerani annonce qu'il n'en appellera pas 
» au Congrès du parti. Je le regrette, car cette accep-
» tation un peu trop facile d'une décision injuste donne 
» à penser qu'il se réjouit peut-être en son privé de la 
» rupture de liens qui lui pesaieiVt. Il avait sans doute 
» perou l'esprit rie famille socsaliste. Son nom drmeu-
» rait parmi nous. Son cœur et sa pensée étaient ail-
> leurs. Du moins, je le crois, et je crains de ne pas me 
» tromper. » 

Le journal libéral trouve assez singulier cette dé
fense et constate que l'union des socialistes est en
core à faire. 

Ajoutons qne plusieurs membres du parti socia
liste affirment, dit-on, l'intention de réclamer a-
près l'exclusion de M. Millerand, celle de M. Jau
rès. On peut en ce ras affirmer que le prochain con
grès sera des plus mouvementés. 

-«. . 
LE MARIAGE RELIGIEUX 

I>U F I L S D U G É N É R A L , A N D R É 

A Notre-Dame de Dij on 
Nous avons annoncé que le mariage du fils dii gé

rerai André, ministre de la guerre, serait célébré 
reliRiensemenit à Dijon. 

Voici, à l'appui de cette information, le libellé de 
la lettre do faire part : 

Madame veuve Chaouy, Monsieur le général André, 
commandeur de la Légion d'honneur, décoré de la mé
daille militaire, ministre de la Guerre, et Madame André 
ont l'honneur de vous faire part du mariage de Monsieur 
Lucien André, lieutenant au 12* régiment d'artillerie, à 
Vincennes, avec Mademoiselle Marguerite Bouret; 

'Et vous prient d'assister à la cérémonie nuptiale qui 
sera célébrée le samedi 9 janvier 1904, à onze heures du 
matin, à la mairie, et, à onze heures et demie, à l'église 
Notre Dame de Dijon. 

Paris, le 26 décembre 190B, 14, m» Saint-Dominique. 
Ainsi, ce ministre quf fait interdira à tous les mi 

litaires, par les chefs de corps, l'entrée des cercles , 
catholiques, ce sectaire qui fait espionner les offl- rosses, menacés par les conflit* entre Japonais et Co-
ciers pour connaître ceux qui vont à la messe, ou J.réens, 

qui motteirt leurs enfants en pension chez les con-
gréganistes, réserve pour iiri serai et les siens le droit 
de fréquenter les églises et d'assister à des cérémo
nies religieuses. 

Le comble, dans oette manifestation religieuse cTu 
général André, c'est qu'elle se produit juste au mo
ment où ce même André vient de signifier aux reli
gieuses qui desservent actuellement les hôpitaux mi
litaires du Val-de-Grâoe, de Saint-Martin, de Vin
cennes et de Versailles, qu'elles aient à quitter ces 
hôpitaux d'ici le mois d'avril prochain. 
a •»> 

LES INCIDENTS DE LA BOURSE DD TRATAIL 
La démission de M. Ganneval 

Perquisitions ot saisies 
Paris, 6 janvier. — Contrairement à une premiè

re information, ce n'est pas à M. Leydt<t, mais à M. 
Cail, que M. le juge d'instruction Ganneval, em pre
nant son congé de convalescence, a remis les dos
siers des affaires Bousquet, Laporte, Linon et Beau-
soleil, contre lesquels des poursuites pour excitation 
au pillage ont été ordonnées par le parquet. 

Il panait en effet, que, comme aurait pu lé faire 
croire l'incident Ganneval, l'instruction de cette af
faire n'est pas close. 11 semble même, si l'on s'en rap
porte aux apparences qu'elle entre dès maintenant 
àans une période d'activité. 

Cest ainsi que M. Cail a convoqué, pour cet après-
midi, l'un ck? inculpés, Bouaquêf, qu'il interroge
ra en présence de son avocat. De plus, en vertu 
d'une commission Togatoire de ce magistrat, M. Ber-
thelot, commissaire a ix délégations judiciaires, s'est 
rendu, ce matin, chez divers imprimeurs, auxquels, 
lo mois dernier, ont été commandées les circulaires et 
les affiches qui ont été apposées sur les murs de Paris 
pendant la période active de la grève des ouvriers 
de l'alimentation. 

Le magistrat a saisi les placards qui restaient en 
magasin, ainsi que tous les documents pouvant se 
rattacher à la confection des affiches ou circulaires. 

Des investigations faites par M. BertJielot, il sem
ble résulter que toutes [es commandes adressées aux 
imprimeurs ont été faites par le syndicat ouvrier de 
la. huilTsngarls. mêmes celles so rapportant aux affi
ches placardées par les soins de la fédération de l'a
limentation ou de la confédération générale du tra
vail. 

AVAHT LES OBSÈQUES DE*LA PR1BCESSE MÂTÎILDE 
Pans, C janvier. — Ce matin, à l'hôtel de la rue de 

Borri, le service d'honneur a été fait par MM. le ba
ron Bruinet, et le comte do Laborde. 

Pour ce qui est des obsèques on a annoncé qu/elles 
auraient lieu demain à Saint-Qratien, dans la plus 
stricte imité. Une messe sera, en effet, dite de
main en l'église de Saint-Gration, devant los mem
bres de la famille impé:ia!e, les représentants des 
membres absents, les personnages de l'entourage im
médiat dvs princes et des princesses, et les amis les 
plus intimes de In princesse Matbildo; mais l'inhu
mation ne suivra pas le service religieux. Suivant 
des déclarations faites par lo comte de Laborde, on 
attendra jxnir y procéder l'arrivée au général prince 

' lirais Napoléon et c'est son arteaae impériale aun dé
cidera si, alors, il y aura une grande cérémonie reli
gieuse, soit à Paris, soit à Saint-Graticn. 

L'acte de décès 
A propos d& l'acte dj. dôcès, on remarque que l'é

tat civil n'a pas admis la qualification d'altesse im
périale pour la princesse Mathilde mais qu'il l'a ad
mise pour le roi Jérôme, à qui l'on a pourtant refu
se, dans l'acte, la qualitj historique de Roi de West-
phalie. 

A ce sujet, une scène assez vivo s'est passée dans 
le cabinet du maire, M. Beurdeley, entre celui-ci, et 
M. Ernest Lavisse, signataire de l'acte de décès. M. 
Ernest Lavisse a reproché au maire d'exécuter une 
consigne gouvernementale, et s'est élevé contre l'at
titude du Cabinet qui a voulu faire de la politique 
quand même, à l'occasion de la mort do la princesse. 

Les registres déposés à l'hôtel de la ruo de Berri 
se couvrent toujours de nombreuses signatures. 

Pour terminer disons que l'impé.atriee Eugénie 
ne pourra peut-être pas assister demain au service 
de Saint-Gratien, l'état die santé de la princesse l'Al-
bo, sa nièce, au chevet de laquelle elle tient à rester, 
ne s'amerorant pas. 

LE DIFFÉREND ENTRE LA RUSSIE & LE JAPON 
Imminente occupation militaire 

des ports et de la capitale 
Londres, C janvier. — L'agence Exehange Tele-

yraph communique la dépêche suivante : 
Paris. 6 janvier. — Le gouvernement français est éa 

possession d'informations d'après lesquelles le J^von aura 
occupé avant la fin de la semaine Fousan, Maoampho et 
Chemulpo. De Chemulpo, le Japon occupera militaire
ment iSeoul. 

Paris, 6 janvier. — Le Jîew-Tork Herald, de Pa
ris, communique les deux dépêches suivantes : 

Saint-Pétersbourg, 5 janvier. — On montre ici une 
nervosité croissante à cause de l'attitude du Japon. Le 
bruit court que les Japonais ont fait tous leurs prépara
tifs en vue de l'occupation de Masampho et que la nou
velle de leur débarquement sera apprise incessamment. 

Cette opération aurait pour résultat de rendre la crise 
tout à fait aiguë, car l'amiral Alexeief a pleins pouvoirs 
pour agir d'une façon décisive en cas de provocation. 

A aucun prix on ne tolérera l'occupation de Masampho 
par les Japonais, car ce port est un point stratégique au 
milieu des places fortes russes. 

Un conseil de cabinet américain 
Washington, 6 janvier (source anglaise.) — Le 

Conseil de cabinet, qui a eu lieu hier sous la prési
dence de M. Roosevelt, a examiné longuement la si
tuation en Extrême-Orient. On n'a communiqué au
cune information sur ce qui s'était passé dans ce 
Conseil et les ministres ont montré une réserve inac
coutumée. 

Le commandant du Viscksburn télégraphie do 
Chemulpo qu'aprùs s'être consultés, le ministre des 
Etats-t'nis à Séoul ot lui ont reconnu que la situa
tion était grave dans la capitale coréenne et qu'une 
mutinerie parmi les troupes était à craindre. Au
jourd'hui, il télégraphie qu'il a envoyé quarante sol
dats d'infanterie de marine, et que le reste de la 
garde destinée à la légation est prêt à partir. 

L'attitude de la Russie 
Saint-Pétersbourg, 5 janvier (dépêche retardée.) 
Dans leur numéro du 3 janvier, les .Vocosti, ana

lysant les chances pour et contre d.ins la question de 
savoir s'il faut s'attendre à la guerre ou si l'on peut 
espérer le maintien de la paix, concluent que le par;i 
le plus raisonnable qu'il y ait à prendre consisij à 
s'armer de patience et à ne pas perdre de vue eue 
les gouvernements russe et japonais déj-irent tous 
deux sauvegarder la paix, qu'ils n'ont ni l'un ni l'au
tre d'intentions belliqueuses, qu'on a conscience de 
part et d'autre de la responsabilité à encour-r par 
l'agresseur, et qu'on ne perd, ni d'un côté ni dr i'.iu-
tre, l'espoir d'une issue favorable des négociât' tm di
plomatiques. 

Cette opinion est celle des milieux ùiplcuttiques 
et gouvernementaux de Saint-Pétersnii :g. 

Khint-Pétersbourg, 6 janvier. — l a (MeeKe ds 
la Bourse confirme la nouvelle parvenue hier soir de 
Vl.'il'vostok et annonçant l'envoi en (.'crée ci un ré
giment de tirailleurs pour sauvegarder les intérêts 

u M m i DES nui. 
Une loi récente, promulguée à VOfflcitt du 31 

décembre, vient de régler la situation des faillis,, non 
seulement en ce qui concerne les inscriptions soi' les 
les listes électorales, mais encore en ce qui touche 
leur réhabilitation. 

Jusqu'ici et par application de l'article 15 du dé
cret du, 2 février 1662, les faillis, quelle que fa» 
la solution de leur faillite, concordat pur et 
simple, concordat par abandon d'actif, union, clôture 
pour insuffisance d'actif, — ne devaient pas être ins
crits sur les listes électorales. Ils n'étaient pas élec
teurs, et encore moins éligibles r seuls, les liquidés 
judiciaires étaient admis a voter, conformément à 
l'article 21 de la loi du 4 mars 1869. 

Désormais, et c'est là qu'apparaît l'importance de 
l'innovation apportée par la nouvelle loi, les faillis 
auront lo droit de figurer sur les listes électorales, 
dix ans après la date du jugement de déclaration de 
faillite sans qu'il y ait lieu do distinguer entre les 
faillites terminées par concordat et les faillites closes 
par union ou insuffisance d'actif, à l'exclusion toute
fois des faillis condamnés pour banqueroute simple 
ou frauduleuse. 

En conséquence, les personnes déclarées en faillite 
depuis plus de dix ans, c'est-à-dire antérieurement 
au 4 janvier 1894, sont fondées à réclamer leur ins
cription sur les listes électorales pour exercer le droit 
de vote que leur rend la nouvelle égislation. 

La loi n'ayant pas indiqué la nomenclature des 
pièces à fournir à l'appui de la demande en inscrip
tion, et puisque la question de date est le point de 
départ de l'exercice du droit de vote, nous pensons 
qu'il suffit, pour se mettre on réglé, de requérir un' 
simple extrait du jugement déclaratif sur le vu d » 
quel l'inscription sera effectuée. 

En ce qui concerne la réhabilitation qui rend au 
failli l'éligibilité, en même temps que les droits que 
la faillite lui avait fait perdre, la législation nou
velle a apporté un tempérament a l'article 601 du 
Code de commerce, suivant lequel le failli, pour être 
réhabilité, devait justifier du paiement intégral de 
ses dettes en capital, intérêts et frais, en quelque 
état que la faillite se fût terminée. 

Or, la loi qui entre en vigueur ne maintient la 
justification du paiement intégral des dettes qu'à 
l'égard des faillis en situation d'union ou de clôtu
re pour insuffisance d'actif, .en décidant, dans ce 
cas, que les intérêts exigibles ne peuvent être ré
clamés au-delà de cinq ans. 1 

L'article 60t du Code de commerce qui règle l'es
pèce en matière de réhabilitation des faillis est ain
si conçu dans son texte modifié : 

AnT. 604. — Est réhabilité de droit le failli qui aura 
intégralement acquitté les sommes par lui dues en capital, 
intérêts et frais, sans toutefois que ks intérêts puissent 
être réclamés au-delà de cinq ans. 

Pour être réhabilité de droit, l'associé d'une maison de 
commerce tombée en faillite doit justifier qu'il a acquitté 
dans les mêmes conditions touies les dettes de la société, 
lors même qu'un concordat particulier lui aurait été con
senti. 

En cas de disparition, d'absence ou de refus de rece
voir d'un ou de plusieurs créanciers, la somme due est 
déposée à la Caisse des dépôts et 1 
tification da dépôt vaut ; 

L'article G05, également modifié dans la nouvelle 
loi, atténue encore la rigueur de l'article 60 en ac
cordant la réhabilitation aux faillis concordataires 
CWIÇT années après le jugement de déclaration de fail- . 
lite, à la seule condition que le failli ait, au mo
ment de la demande,payé intégralement les dividen
des promis. Aux ternies du même article, peut éga
lement obtenir sa réhabilitation, celui qui, après le 
même laps de temps, justifie, en dehors do tout con
cordat, de la remise entière de ses dettes par ses 
créanciers ou de leur consentement unanime. 

Toutefois, il paraît évident que l'application de 
la nouvelle loi ne sera pas exempte de difficultés. 
On se demande, en effet, si au cas de concordat pur 
et simple, le failli devra justifier par sa demande 
en réhabilitation du paiement dus dividendes, non 
seulement aux créanciers vérifiés et affirmés, mais 
encore à ceux de ses créanciers qui n'auront ni pro
duit ni affirmé. La solution de cette question paraît 
pouvoir s'inférer de l'article 516 du Code de com
merce qui rend le concordat obligatoire pour tous les 
créanciers portés ou non portés au bilan, vérifiés ou 
non vérifiés. 

L'article 606 est ainsi conçu : 
ART. 605. — Peut obtenir sa réhabilitation en cas ds 

probité reconnue : 
Après cinq années à partir du jugement de déclaration 

de la faillite : 
Le failli qui, ayant obtenu un concordat, aura, au mo

ment de ia demande, intégralement payé les dividendes 
promis. Cette disposition est applicable à, l'associé d'une 
maison de commerce tombée en faillite, qui a obtenu des 
créanciers un concordat particulier ; 

Celui qui justifie de la remise entière de ses dettes par 
ses créanciers ou de leur consentement unanime à sa 
réhabilitation. 

Cest aussi de l'article 608 de la nouvelle loi qu'il 
faut tirer pour le failli concordataire, en instance 
de réhabilitation, l'obligation de payer les dividen
des promis aux créanciers quels qu'ils soient, vérifiés 
ou non vérifiés. Cet article 608 détermine, en ter
mes généraux, les conditions d'application de l'arti
cle précité. En voici le texte : 

ABT. 608. — Tout créancier qui n'aura pas été psy8 
intégralement dans les conditions de l'article 605, pourra, 
pendant la durée de l'affaire, former opposition à la 
réhabilitation, par simple acte «u greffe appuyé des pièces 
justificatives. Le créancier opposant pourra, par requête 
présentée au tribunal et notifiée au uébiteur, intervenir 
dans la procédure de réhabilitation. 

80ms l'empire des anciennes dispositions du Code 
de oommerce aujourd'hui modifiées, certaines Cours 
d'appel soutenaient que les liquidés judiciaires ne 
pouvaient être réhabilités. Ce ne sera plus une ques
tion de controverse, car l'article sur la loi du 31 dé
cembre rend applicable la réhabilitation nouvelle 
aux commerçants qui ont été admis à bénéficier de la 
liquidation judiciaire. 

Pour compléter l i loi de réhabilitatitn «• obtenir 
de son application les résultats électoraux qu'on en 
attendait, il était de toute nécessité de simplifier la 
procédure et do la rendre moins onéreuse. Autrefois, 
en effet, toute demande en réhabilitation devait 
être adressée à la Cour d'appel ; elle se trouvait, par 
suite, assujettie au ministère obligatoire et coûteux 
de l'avoué d'appel. 

Désormais c'est le Tribunal de commerce, qui, aux 
termes de l'article 610, prononcera la réhabilitation. 
Les frais en seront considérablement réduits et ra
menés à leur plus simple expression, puisqu'au Tri
bunal de oommerce le plaideur peut se présenter seul 
en personne ou so faire représenter par un manda
taire de son choix. D'autre part, le délai de deux 
mo» fixé par l'article 607 ancien est réduit de moi
tié par l'article nouveau et il en résultera : économie 
de frais, rapidité de procédure et suppression de 
la Cour d'appel. Avantages sérieux. 

L'article 606 de la nouvelle loi prévoit la marche 
à suivre et les pièces à produire par oelui qui veut 
bénéficier de la réhabilitation. Il est ainsi conçu : 

ART. 606. — Toute demande en réhabilitation ssr» 
adressée au procureur de la République ds l'arrondins-
murt dans lequel la faillite a été prononcés, avec les quit
tances et pièces qui la justifient. 

Ce magistrat en adressera des expédition» certifiées psi 
lui au président du tribunal de commerce qui a déclaré! 
la faillite et au procureur de la République du domi|il* 


